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Calendriers 
pour la déclaration de s revenus 

et les avis d impôt 2019 
 

 

La Direction générale des Finances publiques (DGFiP) présente le calendrier de la 

campagne de déclaration des revenus ainsi que le calendrier des dates de mise en ligne 

des avis d impôt sur impots.gouv.fr  (dans l espace Particulier de chaque usager) et de 

réception des avis par voie postale.  

 

Le calendrier de déclaration des revenus  
 

Date de réception des 
déclarations papier par 

les contribuables 1 
À partir du 29 mars  2019 

Date d ouverture du 
service de déclaration 

en ligne sur 
impots.gouv.fr  

Mercredi 10 avril 2019  

Dates limites de 
souscription des 

déclarations en ligne, y 
compris pour tous les 
résidents français à 

l'étranger  

Zone 1 

(Départements n° 01 à 19  
et non-résidents)  

Mardi 21 mai 2019  
à minuit  

Zone 2 

(Départements n° 20 à 49)  

Mardi 28 mai 2019  
à minuit  

Zone 3 

(Départements n° 50 à 974/ 976) 

Mardi 4 juin 2019  
à minuit  

 
Pour les déclarants papier , la date limite de dépôt des déclarations est fixée au jeudi 

16 mai 2019 à minuit (y compris pour les résidents français à l'étranger), le cachet de La 

Poste faisant foi.  

                                           
1 Les usagers qui ont choisi la déclaration de revenus 100  % en ligne recevront un courriel les informant de l ouverture 
du service. 
 

http://www.impots.gouv.fr/
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Le calendrier  des avis d'impôt  
 
À quelle date pourrez -vous prendre connaissance de votre avis d impôt sur le revenu ? 

Sauf cas particuliers, votre avis d impôt sur le revenu sera disponible dans votre espace 

Particulier, selon votre situation, entre le 24 juillet et le 7 août 2019.  

Le nouveau calendrier, détaillé ci -dessous, distingue les dates de mise à disposition en 

fonction de votre situation  : rien à payer (voire bénéficiaire d une restitution) ou montant 

à payer. Ce calendrier est aussi disponible sur impots.gouv.fr . 

 

Votre calendrier  
Votre avis arrivera dans 

votre espace Particulier  

Si vous avez cho is i de 

conserver un avis 

papier, il arrivera  

Vous n avez rien à 

payer ou bénéficier 

d une restitution 

Entre le 24 juillet  

et 

le 7 août 2019  

Entre le 7 août  

et 

le 2 septembre 2019  

Vous avez un montant à 

payer  

Entre le 29 juillet  

et 

le 7 août 2019  

Entre le 5 août  

et 

le 20 août 2019  

 
Si vous avez opté pour ne plus recevoir d'avis papier, vous serez averti par courriel de la 

mise à disposition de votre avis électronique dans votre espace Particulier sur 

impots.gouv.fr . 
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Réception 

de la  

déclaration papier  

        À 

       partir du  

29 mars  

2019  

Ouverture du service  

de 

 déclaration en ligne  

 

10  

avril  

2019  

 

16  

mai  

2019  

Limite de dépôt  

de la 

 déclaration papier  

Limite de souscription 

de la 

 déclaration en ligne  

 

Zone 1* 

21 mai  

2019  

 

Zone 2* 

28 mai  

2019   

Zone 3* 

4 juin  

2019  
*Zone 1 : Départements de 01 à 19  

*Zone 2 : Départements de 20 à 49  

*Zone 3 : Départements de 50 à 976  
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Les chiffres clés 
de l impôt sur le revenu 

en 2018 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
¶ 66,5 millions de visites cumulées sur le site impots.gouv.fr  

¶ 20 millions de calculs d impôt effectués à partir du simulateur « impôts 2018  » mis 

à disposition sur impots.gouv.fr  

¶ 4,9 millions d'usagers accueillis dans les centres des Finances publiques  

¶ 1,7 millions d appels téléphoniques traités par les services de la DGFiP (hors appels 

sur le numéro PAS) 

¶ 1,5 millions de courriels  adressés par la messagerie sécurisée 

 
 
 

Impôt sur le revenu  2018 (revenus de 2017)  

Pendant la campagne 2018 d information pour la 

déclaration de revenus   
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¶ 800 000 modulations de taux r éalisées (dont 44% de modulation s à la hausse) 

¶ 2,1 millions dappels sur le numéro d'appel spécial prélèvement la source  

(0 809 401 401  numéro non surtaxé)  

¶ Plus de 7 millions de connexions au service «  Gérer mon pr élèvement à la source » 

¶ 300 000 courriels re çus sur la messagerie sécurisée 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Déclaration en ligne 2018 

Bilan du lancement du prélèvement à la source  
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Fiche pratique 1  
- 

Le prélèvement à la source  et la 
déclaration de revenu  

 

 

Dois-je faire une déclaration en 2019  ? 
 
OUI. La déclaration de revenus reste obligatoire  cette année . 

 
Explications : 

Depuis le mois de janvier, votre impôt 2019 est prélevé à la source. Afin que vous  n'ayez 

pas à payer en 2019 deux années d'impôt sur le revenu (l'impôt sur vos revenus de 2018 

et l'impôt à la source sur vos revenus de 2019), le montant de votre impôt sur vos revenus 

non exceptionnels de 2018 sera annulé (via un crédit d'impôt «  moderni sation du 

recouvrement  »). C'est le dispositif dit de l'année de transition, ou encore de «  l'année 

blanche ». 

La déclaration de vos revenus 2018 permettra ainsi de faire le bilan de l ensemble des 

revenus du foyer fiscal sur l'année précédente (les revenu s non exceptionnels, qui ne 

seront pas imposés, et les revenus exceptionnels qui seront impos és) ainsi que des 

dépenses effectuées ouvrant droit à réduction ou crédit d'impôt. Elle permet ainsi de 

calculer un solde qui pourra être  : 

¶ soit en votre faveur (restitution de réductions et crédits d'impôt)  : vous recevrez 

alors la somme par virement à l'été (déduction faite de l'avance éventuellemen t 

déjà versée en début d'année)  ; 

¶ soit un montant à payer (impôt sur les revenus exceptionnels ou hors du champ 

du prélèvement à la source, ainsi qu'éventuellement le remboursement d'une 

partie de l'avance de réductions et crédits d'impôt, si vous n'y êtes finalement pas 

éligibles)  : il sera généralement à régler pour le 15  septembre 2019.  

La déclaration de vos revenus  2018 permettra aussi  : 

¶ d'actualiser votre taux de prélèvement à la source applicable à co mpter du mois 

de septembre 2019 2 (et jusqu en août 2020, sauf demande d'actualisation de votre 

part, via le service «  Gérer mon prélèvement à la source  ») ; 

                                           
2 Sauf si vous êtes venus depuis le début de l année déclarer un changement de situation de famille ou 
signaler une baisse de vos revenus 2019, auquel cas votre taux reste applicable tout au long de l année. 
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¶ d'obtenir  un avis d'impôt sur le revenu, pièce justificative nécessaire dans de 

nombreuses démarches administratives.  

Votre déclaration annuelle de revenus vous permet également de valider, 

compléter ou rectifier les informations relatives à votre état civil, si ce la s'avère 

nécessaire 

Les données de votre déclaration de revenus sont essentielles pour la correcte 

transmission de votre taux personnalisé de prélèvement à la source aux collecteurs 

(employeurs, caisses de retraites, Pôle emploi ) qui vous versent des revenus, le correct 

pré-remplissage de votre déclaration de revenus et la bonne prise en compte des sommes 

déjà payées par prélèvement à la source.  

 ainsi que de déclarer ou confirmer un changement de situation de famille. 

Si vous avez connu un changement de situation familiale en 2018 (mariage, Pacs, divorce, 

séparation ou décès de conjoint), n'oubliez pas de le déclarer sur votre déclaration de 

revenus : si vous avez déjà signalé un tel changement concernant 2018 sur le service 

« Gérer mon prélèvement à l a source », la déclaration en ligne le prend en compte et 

vous demandera simplement de le confirmer.  

Vous pouvez aussi compléter, ou modifier le cas échéant, vos coordonnées 

bancaires lors de votre déclaration de revenus en ligne . 

L'exactitude de vos coordonnées bancaires est en effet primordiale  : elles servent non 

seulement au prélèvement de vos acomptes, si vous percevez des revenus sans 

organisme collecteur (revenus fonciers, revenus des travailleurs indépendants, pensions 

alimentaires ), mais aussi à la restitution d'éventuels trop -prélevés ou au versement de 

réductions et crédits d'impôt.  

Être attentif à la qualité de votre état civil et à l'exactitude de vos coordonnées 

bancaires est dans votre intérêt  : cela réduit les risques d'erreurs , facilit e vos 

démarches et rend plus rapide les restitutions d'impôt à votre profit.  

 
C'est également l'occasion de compléter les nom, prénom, date et lieu de 

naissance de vos enfants mineurs de plus de 15 ans.  

Ces éléments serviront à leur attribuer un numéro fiscal pour préparer leur entrée dans 

le monde du travail et les faire bénéficier, dès leurs premiers revenus, de la 

personnalisation du prélèvement à la source.  

Si vous avez déclaré en ligne l'année dernière, ces éléments seront automatiquement 

pré-rempli s. 
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Fiche pratique 2  
- 

Pourquoi déclarer en ligne  ? 
 

Déclarer vos revenus sur impots.gouv.fr  : 

c est simpl e, souple et sécurisé  

 

 

En 2018, plus de 23 millions de personnes (60  % des foyers fiscaux) ont déclaré 

en ligne.  

 

Vous pouvez déclarer vos revenus en ligne dès le 10 avril 2019 depuis n importe quel 

support (ordinateur, tablette, smartphone).  

C'est simple  : votre déclaration est personnalisée en fonction des rubriques et annexes 

que vous avez l'habitude de remplir et vous obtenez immédiatement le montant de votre 

impôt.  

C'est souple  : vous avez des délais supplémentaires et vous pouvez corriger aut ant de 

fois que vous le souhaitez  jusqu'à la date limite.  

C'est sécurisé  : vous recevez un courriel de confirmation et un accusé de réception est 

disponible à tout moment dans votre espace.  

Et d'autres avant ages encore : 

¶ vous obtenez imm édiatement le montant de votre imp ôt , ainsi que le 

montant de votre nouveau taux de prélèvement à la source et de vos éventuels 

acomptes contemporains applicables à compter de septembre 2019 4 ; 

¶ vous disposez imm édiatement de votre avis de situation d éclarative , qui 

vous permet de justifier de vos revenus aupr ès des organismes tiers (banques, 

bailleurs, administrations ) ; 

¶ vous pouvez mettre à jour vos coordonnées bancaires  (RIB)  pour permettre 

toutes les opérations de prélèvem ent et de restitution relatives à votre impôt sur 

                                           

4 À noter : si, en dehors de votre déclaration de  revenus, vous avez actualisé votre taux de prélèvement à 
la source ou avez modifié votre situation de famille en cours d'année, votre taux de prélèvement à la 
source reste valable tout au long de l'année car il tient compte de votre situation actuelle rée lle (et non 
celle de 2018).  
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le revenu (y compris le versement de l'avance de réductions et crédits d'impôt si 

vous en bénéficiez)  ; 

¶ vous pouvez gérer vos options de prélèvement à la source  : un lien direct 

vers le service «  Gérer mon prélèvement à la source  » vous sera proposé une fois 

votre déclaration validée, avec l'ensemble des fonctionnalités offertes 

(individualisation du taux, trimestrialisation des acomptes, actualisation du taux 

en fonction des revenus contemporains, signaleme nt d'un changement de 

situation de famille 2019 ). 

 

Les nouveautés de la déclaration en ligne cette année  : 
 
¶ une d éclaration toujours plus simple  : l'an dernier, un tiers des déclarants ont 

bénéficié d'une déclaration ultra -simplifiée, taillée sur mesure  : seules les cases 

que l'usager a l'habitude de remplir lui sont présentées, et en 3 clics, c'est fini. 

Cette année, de nombreux usagers supplémentaires pourront bénéficier de cette 

déclaration ultra -simplifiée  : un moteur de recherche permettra à l'usager d'ajouter 

les quelques cases qui manquent à sa déclaration personnalisée  ; 

¶ les salaires perçus par les enfants à charge de 15 à 18 ans  seront désormais 

préremplis  ; 

¶ tout nouveau d éclarant  arrivé sur le territoire fran çais peut d ésormais 

déclarer en ligne  : s'il n'a pas déjà un numéro fiscal en France, il peut en 

demander un auprès de son service des impôts des particuliers, sur présentation 

d'un document d'identité  : une fois muni de son numéro fiscal, il peut créer son 

espace sur impots.gouv.fr et aussitôt  déclarer en ligne.  

 

Faites votre déclaration sur votre smartphone  
 
Si vous n'avez aucun complément, ni aucune modification (ou uniquement celle 

concernant la contribution à l audiovisuel public) à apporter à votre déclaration de 

revenus pré-remplie, vous pouvez la valider en quelques secondes par smartphone. Il 

vous suffit de télécharger l'application gratuite «  Impots.gouv  » disponible sur Google 

Play ou App Store et de vous laisser guider.  

Vous pouvez également consulter l'ensemble de vos documents fisca ux via l'application 

« Impots.gouv » à partir de votre smartphone, notamment votre dernier avis d'impôt, et 

l'envoyer facilement par courriel à tout organisme en faisant la demande.  
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Droit à l erreur : vous pouvez corriger votre déclaration et 

c est encore plus facile en ligne  ! 
 
Quand vous déclarez vos revenus en ligne, vous pouvez corriger votre 

déclaration autant de fois que vous le souhaitez jusqu'à la date limite de votre 

département (voir fiche Calendrier pour la déclaration de revenus et les avis dimpôt 

2019). Et une fois reçu votre avis d impôt, vous bénéficiez dans votre espace 

impots.gouv.fr  d'un service «  Corriger ma déclaration en ligne de 2019  » ouvert de début 

août à mi -décembre.  

Attention, même si aucune pénalité n'est appliquée lorsque vous avez déposé votre 

déclaration initiale dans les délais, des intérêts de retard à taux réduit pourront être 

appliqués sur les sommes non déclarée s dans les délais.
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Fiche pratique 3  
- 

Comment je déclare en ligne ? 
 

Simple, souple et sécurisé  

 

 

Comment me connecter à ma déclaration en ligne ? 
 
Chaque contribuable dispose sur impots.gouv.fr  d'un espace sécurisé sur lequel il peut 

effectuer en ligne l essentiel de ses démarches fiscales courantes sans avoir à se 

déplacer  : c'est l'espace « Particulier  ». 

Cet espace confidentiel vous permet de consulter votre situation fiscale et d accéder à 

l ensemble des services en ligne en toute sécurité. 

La déclaration en ligne, comme l'ensemble des services en ligne, est accessible depuis 

l'espace Particulier.  

Cette année, quel que soit votre revenu fiscal de référence, si votre résidence 

principale est é quipée d un accès à Internet, votre déclaration de revenus doit 

être réalisée par Internet. Toutefois, si vous estimez ne pas être en mesure de 

le faire, vous pouvez continuer à utiliser une déclaration papier.  

Pour créer votre espace particulier, vous pou vez utiliser FranceConnect (voir plus loin) ou 

saisir les 3 identifiants suivants :  

¶ votre numéro fiscal  ; 

¶ votre numéro d'accès en ligne  ; 

¶ votre revenu fiscal de référence . 

 

Où trouver mes 3 identifiants  ? 
 
¶ votre numéro fiscal  est composé de 13 chiffres  et est individuel  : chaque 

membre d'un couple poss ède son propre num éro fiscal. Il figure en haut de la 

première page de votre derni ère déclaration de revenus. Il se trouve aussi sur votre 

dernier avis d'imp ôt ; 
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¶ votre numéro d'accès en ligne  est composé de 7 chiffres  et est commun aux 

deux membres d'un couple au sein d'un foyer fiscal . Il figure en haut de la 

première page de votre dernière déclaration de revenus  ; 

¶ le revenu fiscal de référence  est également commun aux deux membres d'un 

couple au sein d'un  foyer fiscal. Il se trouve dans le cadre «  Vos références » de 

votre dernier avis d impôt sur le revenu.  

 
Cas particuliers  : 

¶ vous avez 20  ans ou plus, étiez rattach é au foyer fiscal de vos parents 

l'ann ée précédente  ? Vous avez dû recevoir un courrier sp écifique vous indiquant 

vos 3 identifiants pour cr éer votre propre espace particulier sur impots.gouv.fr  et 

déclarer en ligne. Si vous ne le retrouvez plus, contactez votre centre des finances 

publiques. Vous pourrez alors déclarer vos revenus par In ternet,  smartphone ou 

tablette  ; 

¶ vous êtes arriv é récemment sur le territoire et n'avez pas encore de 

num éro fiscal  ? Vous pouvez obtenir un num éro fiscal et cr éer votre espace 

particulier en faisant la demande sur impots.gouv.fr  (Contact > Particulier > 

L'accès à votre espace particulier > Je n'ai pas de numéro fiscal > Accès au 

formulaire, puis laissez -vous guider) ou auprès de votre service des impôts des 

particuliers.  

 
Une fois correctement identifié, vous devez choisir votre mot de passe et saisir une 

adresse électronique que l'administration utilisera pour vous contacter.  

Afin de valider la procédure de création de votre mot de passe,  vous recevez 

immédiatement un courriel contenant un lien sur lequel vous devez cliquer.  

Dès lors que vous aurez cliqué sur le lien (actif pendant 24h), votre adresse électronique 

sera validée et l'accès à votre espace activé.  

Pour accéder à chaque fois à votre espace particulier, seuls votre numéro fiscal 

et votre mot de passe seront nécessaires pour vous reconnecter.  

 
Pour accéder à votre espace personnel sur impots.gouv.fr , vous pouvez aussi vous 

identifier grâce à FranceConnect. 

FranceConnect permet à chaque particulier de se connecter aux différents services en 

ligne d administrations publiques proposant l'icône sur leur site en utilisant 

indifféremment une des «  identit és numériques » partenaires  : 

¶ impots.gouv.fr  ; 

¶ ameli.fr , le site de l'assurance maladie ;  

¶ La Poste ; 
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¶ MobileConnect et moi (pour s'identifier à l'aide de son téléphone portable  

uniquement disponible sur le réseau Orange à ce jour)  ; 

¶ msa.fr. 

Le mode opératoire est simple  : 

Vous cliquez sur l'icône FranceConnect sur la page d'accès à l'espace particuliers. Puis 

vous choisissez de vous identifier avec le compte de votre choix.  

Vous serez alors automatiquement reconnu sur impots.gouv.fr  et vous pourrez effectuer 

votre démarche en ligne en toute sécurité.  

Si vous n'avez pas encore créé votre espace personnel sur impots.gouv.fr , vous pourrez 

le faire lors de la première connexion, de m anière simplifiée, en saisissant uniquement 

une adresse électronique et en choisissant un mot de passe (voir ci -dessus). 

Un dispositif d aide aux utilisateurs FranceConnect est disponible à l adresse suivante : 

support.usagers@franceconnect.gouv.fr . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:support.usagers@franceconnect.gouv.fr
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Fiche pratique 4  

- 
Je n'ai jamais déclaré mes revenus en 
ligne (pas d'internet, d'ordinateur ), 

comment me faire aider ?  
 

 

Avec un accès internet et un ordinateur, c'est très simple  : une fois l'accès au 

compte activé (voir la fiche «  Comment je déclare en ligne  »), il suffit de se 

laisser guider 

Néanmoins, si vous n'avez pas de connexion internet, d'ordinateur, ou que vous 

n'êtes pas à l'aise avec le numérique, pas d'inquiétude  !  

Vous êtes dispensé de l'obligation de déclarer en ligne et, si vous le souhaitez, 

la DGFiP met en place différents dispositifs d'accompagnement pour aider à 

réaliser sa déclaration en ligne pour la première fois.  

 

Des postes informatiques en libre -service dans les services 

des impôts des particuliers  
 
La plupart des services des impôts des particuliers (SIP) disposent de postes 

informatiques en libre -service pour permettre aux usagers d'accéder à leur espace 

particulier, puis de déclarer en ligne leurs revenus.  

Des « pas-à-pas » sont également accessib les pour présenter de façon didactique 

chacune des étapes des principales démarches possibles depuis le site impots.gouv.fr  

(création de l'accès et connexion à l'espace particulier, déclaration, impression d'une 

copie d'avis, prise de rendez -vous ). 

Lorsque cela est nécessaire, des agents des Finances publiques et des volontaires du 

service civique sont également présents pour accompagner les usagers dans 

l'accomplissement de ces démarches, notamment pour l'activation de leur espace.  
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Des partenariats afin  de mieux faire connaître l'offre de 

services de la DGFiP 
 
La DGFiP continue de développer des partenariats afin de faire connaître son offre de 

service avec les « Espaces Publics Numériques » (EPN).  Les EPN peuvent intervenir sur 

la formation au numériqu e de base, l aide à la création des comptes des usagers de la 

DGFiP et la découverte de l information disponible , afin que les centres des Finances 

publiques puissent prendre le relais, en période de campa gne, dans leurs espaces dédiés. 

Une maquette «  dynamique » de l offre de services en ligne des particuliers est mise à 

disposition des partenaires afin qu'ils relaient cette offre de service et accompagnent les 

usagers. Elle est également accessible en externe et mise à disposition des médiateurs 

des « Maisons de Services au Public ». 
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Fiche pratique 5  

- 
J'ai modulé mon taux de prélèvement 
à la source en début d'année  : dois-je 
quand même faire une déclaration de 

revenus ? 
 

 

Depuis le début de l'année, vous avez la possibilité d'ajuster votre taux de 

prélèvement à la source directement en ligne via le serv ice «  Gérer mon 

prélèvement à la source  » si votre revenu a évolué à la hausse ou à la baisse ou 

encore si votre situation de famille a changé. Ces démarches peuvent 

également être effectuées par téléphone au 0 809 401 401 (appel non surtaxé) 

ou encore en vous rendant au guichet de votre centre des finances publiques.  

Début mars, vous étiez déjà plus d'un million de foyers à avoir ainsi adapté votre ta ux de 

prélèvement à vos revenus.  

 
Même s'il vous a été demandé d'indiquer vos revenus 2018 et 2019 à l'occasion 

de ces démarches, vous devez quand même remplir votre déclaration de 

revenus.  

En effet, la déclaration de revenus reste nécessaire en 2019 pour calculer le montant de 

votre impôt sur vos revenus exceptionnels de 2018, pour déclarer les dépenses réalisées 

en 2018 ouvrant droit à réductions ou crédits d impôt (et en obtenir le versement, tenant 

compte de l'éventuelle avance versée en début d'année), obtenir un avis d'impôt pour 

justifier de vos revenus auprès d'organismes tiers, etc.  

Bon à savoir  : 

¶ Si vous avez demandé une actualisation de votre taux cette année (en 

ligne, par téléphone ou  au guichet), celui -ci sera valable tout au long de 

l'année.  

¶ Si vous n'avez pas procédé à une actualisation de votre taux ou à une 

mise à jour de votre situation depuis le début de l'année, c'est le taux de 

prélèvement calculé à partir de votre déclaration  des revenus 2018 qui 

s'appliquera à compter du mois de septembre 2019.  
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Fiche pratique 6  
- 

2018, année de transition vers le 
prélèvement à la source  : comment 

déclarer mes revenus  ? 
 

 

La déclaration des revenus 2018 se fait dans les mêmes conditions 

qu auparavant, au printemps 2019, en quelques clics sur impots.gouv.fr  grâce 

à la déclaration pré -remplie qui co mporte les revenus connus de 

l'administration.  

 

Si je déclare mes revenus 2018, vais -je payer deux fois 

l'impôt en 2019  ? 
 
Depuis le mois de janvier, votre impôt 2019 est prélevé à la source. Afin que 

vous n'ayez pas à payer en 2019 deux années d'impôt sur  le revenu (l'impôt sur 

vos revenus de 2018 et l'impôt à la source sur vos revenus de 2019), le montant 

de votre impôt sur vos revenus non exceptionnels de 2018 sera annulé (via un 

crédit d'impôt «  modernisation du recouvrement  »). C'est le dispositif dit de 

l'année de transition, ou encore de «  l'année blanche  ». 

Les revenus perçus en 2018 qui faisaient déjà l'objet d'un prélèvement contemporain 

(revenus de capitaux mobiliers, plus -values immobilières, plus -values de cessions de 

valeurs mobilières ou plus -values de cessions de biens meubles corporels) ou qui sont 

exceptionnels (par exemple une prime de départ à la retraite) ne bénéficient pas de cette 

annulation et restent donc soumis à l'impôt sur le revenu (voir la fiche pratique 7 «  2018, 

année de transition vers le prélèvement à la source  : qu'est -ce qu'un reven u exceptionnel 

et comment le déclarer  ? »). 

L'annulation de l'impôt sur les revenus non exceptionnels de 2018 sera automatiquement 

calculée par l'administration fiscale sur la base de la déclaration des revenus, et son 

montant sera mentionné pour informati on à l'issue de la déclaration de revenus en ligne 

et dans l'avis d'impôt.  

Si vous avez des réductions ou crédits d'impôt au titre de vos revenus 2018, par exemple 

pour lemploi d'un salarié à domicile, les avantages fiscaux correspondants sont 
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intégraleme nt maintenus et seront restitués par virement à l'été 2019, en tenant compte 

de l'éventuelle avance versée en début d'année.  

En résumé, les contribuables ont payé en 2018 leur impôt sur les revenus 2017, 

paient à la source en 2019 leur impôt sur les revenu s 2019 et leur impôt sur les 

revenus de 2018 sera effacé, dans la majorité des cas en totalité, afin d'éviter 

un double prélèvement en 2019.  

 

Comment serai -je informé de l'annulation de mon impôt sur 

mes revenus de 2018  ? 
 
Tous les contribuables doivent dé poser une déclaration de leurs revenus 2018 au 

printemps 2019 et disposeront ainsi de leur avis d'impôt correspondant à l'été 2019.  

Si le contribuable a perçu uniquement des revenus non exceptionnels qui entrent dans le 

champ du prélèvement à la source, pa r exemple des salaires ou des pensions de retraite, 

il ne paiera aucun impôt sur ses revenus 2018 (la totalité de son impôt sera annulée) et 

bénéficiera, le cas échéant, d un remboursement correspondant au montant des 

réductions ou crédits d'impôt au titre  de l année 2018 (déduction faite de l'éventuelle 

avance déjà versée en début d'année).  

S il a perçu des revenus hors du champ du prélèvement à la source ou présentant un 

caractère exceptionnel, par exemple des plus -values de cession de valeurs mobilières,  il 

pourra avoir un solde d impôt sur le revenu à payer en 2019. 

 

 

Tous ces éléments seront calculés automatiquement par l'administration fiscale 

sur la base de la déclaration de revenus.   
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Fiche pratique 7 
- 

2018, année de transition ver s le 
prélèvement à la source  : 

qu'est -ce qu'un revenu exceptionnel 
et comment le déclarer ?  

 

 

Les revenus exceptionnels perçus en 2018 ne bénéficiant pas de l'effacement de l'impôt, 

il vous appartiendra de les identifier sur votre déclaration de revenus de 2018.  

Celle-ci a été spécialement aménagée et comporte des cases supplémentaires prévues à 

cet effet.  

Pour vous aider à discerner les revenus exceptionnels et à remplir correctement votre 

déclaration, un document pédagogique est joint à chaque déclaration de revenus.  

Il en existe 2 versions  : une pour les salariés/retraités et une pour les professionnels 

indépendants (voir ci -après les documents). 
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Salariés/retraités  

 




























































